
C O M M U N I Q U E  D E  P R E S S E
CE COMMUNIQUE NE DOIT PAS ETRE DIFFUSE AUX ETATS-UNIS, EN AUSTRALIE, AU CANADA OU AU JAPON

ENTREE DU FONDS STRATEGIQUE D’INVESTISSEMENT AU CAPITAL
D’AVANQUEST SOFTWARE 

Paris, le 11 novembre 2009 – Le Fonds Strat�gique d’Investissement (FSI) a d�cid� 
d'accompagner la strat�gie de conqu�te d’Avanquest Software en participant de fa�on 
significative � un projet de lev�e de fonds par lequel il deviendra un actionnaire de r�f�rence 
et de long terme, disposant d’une participation structurante au capital de l’entreprise, aux 
c�t�s des dirigeants et de ses principaux actionnaires institutionnels. 

Cette prise de participation s’inscrira dans le cadre d’une augmentation de capital avec 
maintien des droits pr�f�rentiels de souscription (DPS) d’un montant de 8 � 9 M€ d�but 
2010. Elle sera assortie d’une �mission d’obligations convertibles � hauteur de 3 M€, 
op�rations pour lesquelles le FSI s'engagera � hauteur de 6 M€ pour l’augmentation de 
capital et de 3 M€ pour les obligations convertibles.

Le FSI se propose �galement de participer � une future lev�e de fonds, d�s lors qu'un projet 
majeur de croissance externe se pr�senterait, pour un montant total d’investissement sur les 
2 op�rations plafonn� � 20 M€.

Class� aujourd’hui dans le top 10 mondial des �diteurs de logiciels grands publics (hors 
jeux), Avanquest Software a l’ambition de renforcer sa position d'acteur majeur du secteur.

L’entr�e du FSI � son capital lui permettra d’acc�l�rer le d�veloppement de ses projets 
innovants et d’�tre un v�ritable acteur dans la consolidation du secteur. 

Une op�ration strat�gique pour Avanquest

Depuis 2007, l’entreprise a concentr� ses efforts sur l’adaptation de son activit� et de sa 
structure au contexte actuel du march� du logiciel dans un environnement �conomique 
d�favorable. Avec sa dimension internationale, la couverture de tous les canaux de vente et 
une mont�e en charge des ventes sur Internet, la soci�t� et ses dirigeants sont aujourd’hui 
en ordre de marche pour relancer une dynamique de croissance pour les ann�es � venir.

Avanquest dispose de la tr�sorerie et des fonds propres n�cessaires � la gestion et au 
d�veloppement de son activit�. Le projet de lev�e de fonds et la participation du FSI ont pour 
objectif d’accompagner une strat�gie plus agressive de � build-up � m�lant croissance 
interne et croissance externe, dans la lign�e de la strat�gie qui a permis � Avanquest
Software de multiplier sa taille par 30 depuis son introduction en Bourse en 1996.

L’investissement du FSI s'inscrit au cœur de sa mission strat�gique

Le FSI a pour mission d'accompagner des projets industriels cr�ateurs de valeur pour 
l’�conomie :

- Avanquest est une entreprise high-tech porteuse de comp�titivit�, disposant d’un
rayonnement et d’une marque forte dans le secteur du logiciel grand public ;

- Avanquest se focalise sur 5 cat�gories de logiciels grand public avec des technologies et 
des modes de commercialisation innovants sur Internet qui lui permettent d'y jouer un 
r�le de premier rang face aux grands acteurs mondiaux ;
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- Avanquest est une entreprise fran�aise tourn�e vers l’international, r�alisant plus de 80% 
de son chiffre d’affaires hors de France, avec une pr�sence op�rationnelle majeure aux 
Etats-Unis et au Royaume-Uni ;

- le FSI investit aux c�t�s d'entrepreneurs exp�riment�s et reconnus.

Les modalit�s de l’op�ration

L’op�ration sera propos�e � l’ensemble des actionnaires et prendra la forme d'une 
augmentation de capital avec maintien des DPS. Cette augmentation de capital se ferait 
sous forme d’�mission d'actions nouvelles � hauteur de 8 � 9 M€, compl�t�e d’une �mission 
d’obligations convertibles � hauteur de 3 M€, �galement ouverte � l’ensemble des 
actionnaires. 

Cette lev�e de fonds, pr�vue pour d�but 2010, est soumise aux conditions suspensives 
d’usage, notamment le visa de l’AMF sur le prospectus relatif � l’op�ration et l’approbation
des actionnaires lors de l’assembl�e g�n�rale extraordinaire qui se tiendra d�but janvier 
2010 et qui sera convoqu�e prochainement par le conseil d’administration d'Avanquest.

Modalit�s de participation du FSI � la lev�e de fonds

Sous r�serve de la lev�e des conditions suspensives mentionn�es ci-dessus, la mont�e du
FSI au capital d’Avanquest s’effectuera en deux �tapes :

1- Le FSI souscrira � hauteur de 6 M€ � l’augmentation de capital pr�vue d�but 2010, � un 
prix ne pouvant pas exc�der 3,65 € par action (co�t des DPS inclus). Il souscrira 
�galement � hauteur de 3 M€ � l’�mission d’obligations convertibles.

2- En fonction des projets de croissance externe d’Avanquest, un investissement 
compl�mentaire du FSI pourra �tre envisag� ult�rieurement, �galement sous forme 
d’une augmentation de capital avec maintien des DPS, �ventuellement compl�t�e d’une 
�mission d'obligations convertibles. Cette deuxi�me �tape aurait lieu avant le 31 mars 
2011, si un ou plusieurs projets d’acquisitions approuv�s par le conseil d’administration 
d’Avanquest et le FSI n�cessitaient une augmentation de capital.

Le montant total de l’investissement du FSI pourra ainsi atteindre 20 M€. Par ailleurs, la 
participation du FSI sera plafonn�e � 20% du capital d’Avanquest.

Cette approche illustre la volont� du FSI d’accompagner les entreprises dans leur 
croissance, sur un horizon compatible avec leur cycle de d�veloppement. 

Gouvernance

Au terme de ce projet de lev�e de fonds, le FSI sera repr�sent� au conseil d’administration. 
La gouvernance d'Avanquest sera �galement renforc�e, notamment avec la mise en place 
d’un comit� d’investissement, auquel participera un administrateur nomm� sur proposition du 
FSI. Ce dernier sera ainsi impliqu� dans l’analyse des opportunit�s de cr�ation de valeur, la 
strat�gie d’innovation et les projets d’acquisition.

Bertrand Finet, membre du Comit� Ex�cutif du FSI, d�clare : � Nous sommes heureux 
d'accompagner la volont� de croissance du groupe Avanquest. Avanquest est un 
groupe fran�ais, occupant une position prometteuse sur le march� en croissance 
r�guli�re du logiciel grand public. En tant qu’actionnaire de r�f�rence du groupe, le 
FSI entend soutenir une politique de croissance organique et externe cr�atrice de 
valeur qui sera mise en place par le management de l’entreprise. �

Bruno Vanryb, co-fondateur et Pr�sident Directeur g�n�ral d’Avanquest Software se 
f�licite �galement de cette op�ration : � Ce que le FSI va apporter � Avanquest 
Software va bien au-del� de sa prise de participation financi�re. Certes le FSI nous 
permettra d’acc�l�rer la dynamique d’innovation qui est au cœur de la comp�titivit� 
d’Avanquest, et de saisir d’�ventuelles opportunit�s de croissance externe qui 
peuvent �tre strat�giques pour l’avenir. Mais il nous permettra �galement, aux c�t�s 
de notre Conseil d’Administration, d’accro�tre notre capacit� � cr�er de la valeur pour 
nos actionnaires et de renforcer le socle de confiance sur lequel je souhaite baser la 
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gouvernance du groupe. Enfin, la reconnaissance par le FSI de l’int�r�t strat�gique du 
secteur du logiciel pour l’�conomie fran�aise, et le choix d’accompagner Avanquest 
dans sa conqu�te des march�s mondiaux, constituent un honneur et un motif de 
satisfaction pour Roger Politis et moi-m�me, co-fondateurs d’Avanquest Software en 
1984. Nous souhaitons la bienvenue � notre nouvel actionnaire. �

A propos du FSI : Soci�t� anonyme d�tenue � 51% par la Caisse des D�p�ts et 49% par 
l’Etat fran�ais, le FSI est un investisseur avis� qui intervient en fonds propres pour prendre 
des participations minoritaires dans des entreprises fran�aises porteuses de projets 
industriels cr�ateurs de valeur et de comp�titivit� pour l’�conomie. www.fonds-fsi.fr

A propos d’Avanquest :
Fond� en 1984 sous le nom de BVRP Software, Avanquest Software est l’un des tout 
premiers �diteurs de logiciels, commercialisant sur l’ensemble des territoires et des canaux 
de ventes, une large gamme de logiciels best-sellers. Pr�sent sur trois continents, Am�rique 
du Nord, Europe et Asie, Avanquest Software s’adresse au grand public via les canaux 
Retail, On-line et Direct to consumer, aux entreprises par la voie du canal Corporate, et aux 
grands acteurs de la t�l�phonie mobile et de l’informatique par le biais de licences OEM 
(Original Equipment Manufacturers). Port� par une dynamique d’innovation permanente, 
Avanquest Software compte 500 collaborateurs et s’appuie sur l’expertise de 150 ing�nieurs 
en Recherche et D�veloppement r�partis entre la France, la Chine, les Etats-Unis et le 
Canada. Avanquest Software est cot� sur Euronext (ISIN FR0004026714) depuis d�cembre 
1996. Pour toute information compl�mentaire, rendez-vous sur les sites : 
http://www.avanquest.com ou http://groupe.avanquest.com. 
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Ce document constitue une communication � caract�re promotionnel et non un prospectus.
Ce communiqu� ne doit pas �tre publi�, distribu� ou diffus�, directement ou indirectement, aux Etats-Unis (et ce compris ses 
territoires et possessions, tout Etat des Etats-Unis et le District de Columbia), en Australie, au Canada ou au Japon.
Ce communiqu� de presse ne constitue ni une offre de vente ni la sollicitation d’un ordre de souscription d’actions Avanquest
aux �tats-Unis d’Am�rique ni dans tout autre pays o� une telle offre serait contraire aux lois et r�glements applicables. 
Les actions Avanquest n’ont pas �t� et ne seront pas enregistr�es au sens du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifi� (le � 
US Securities Act �), et ne pourront �tre offertes ni vendues aux �tats-Unis d’Am�rique.
Ce communiqu� de presse ne contient pas ou ne constitue pas une invitation ou une incitation � investir.
Ce communiqu� de presse est destin� uniquement aux personnes qui (1) ne se trouvent pas au Royaume-Uni, (2) ont une 
exp�rience professionnelle en mati�re d’investissements, (3) entrent dans le champ d’application de l’article 49(2)(a) � (d) (� 
high net worth companies, unincorporated associations etc. � du Financial Services and Markets Act 2000 (Financial 
Promotion) Order 2005 (tel que modifi�).
La diffusion, la publication ou la distribution de ce communiqu� de presse dans certains pays peut constituer une violation des 
dispositions l�gales et r�glementaires en vigueur. Par cons�quent, les personnes physiquement pr�sentes dans ces pays et 
dans lesquels ce communiqu� de presse est diffus�, distribu� ou publi� doivent s’informer de ces �ventuelles restrictions 
locales et s’y conformer
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